
L • ~nnemi et le 
sujet ennemi 

Un Allemand. réfugié en pays neu
tre ou allié peut ester en justice 
au Canada pendant 10 guerre 
M.le juge Décary. a décidé hier, 

dans une cause c<l"ntrc la Canadtan 
Car and Foundry Ud, qu'un des 
t:lemandeurs,. citoyen allemand ré
fugié à New-York et demeurant ae
tllellèmell! à Paris, s'il est perl\-être 
un su,iet ennemi aux. yeux de la loi 
canadienne, ne tombe pas sous le 
coup de la loi .canadienue qui ia
terdit ie commerce avec l'ennemi, 
et qu'il peut par conséquent ester 
en justice pendant la guerre. Si par 
la suitè il obtenait jugement contre 
la défenderesse, le gouvernement 
pourrait s'U y a lieu. retenir .l'a:r
gent jusqu'à la fin de la guerre. 

Onsè souvient de' la cause. L~s; 
demandeurs - un groupe d'avocats' 
de . N ew-York, le financier Martin 
Ucht, la C. J. White Engineering 
Corporation de New-York -pour
suivent la Canadian Car pour la 
somme de $180,000, comme com
mission sur une commande d'a
vions militaires de plusieurs mil
lions de dollars. La défendereslie 
avait pré:jenté une motion poUr fai
re retarder la cause jnsqu'après la
guerre, enallégu,ant que l'un des 
demandeurs était sujet. enncmi, Il 
n'avait pas le droit d'ester en jns
tice au pays pendalltla durée de la 
guérre. C'est cette motion quia éte 
rejetée hier. 

Depuis le commencement des 
hostiUtes,déclare le juge dans son 
jugement, le gouvernement a édicté 
des mesureS de guerre pour la dé
fense du pays ainsi que des lois re
latives àu commerce avec l'ennemi. 
Dans chaque cas, 1'011 définit l'étran
ger ennemi. Or, il est évident qu'il 
faut ici appliquer l.a loi relative 
au commerce avec l'étranger puis
qu'il s'agit d'un procès touchant 
une question de commerce. Cette 
lOÎ définit l'étranger ennemi com
nie une personne résidant ou fai
sant commerce eu un terrHoire ou 
en, un· pays en état de guerre avec 
Sa :YIajesté le roi. Cette définition 
ne s!applique donc pàs à Licht, car, 
s'il est vrai qa'iI est citoyen aIle
mand,il est aussi vrai que sa rési
d'ence est New-York et qu'il séjour
ne actuellement à Paris. D'ailleurs, 
étant. un réfugié, les chaùces sont 
qu'il est lui-même hostile à l'Alle
magne actuelle. 

L'objet cleIa loi relative au com
merèe avec l'ennemi es.t de préve
uir l'envoi en, Allemagne d'argent, 
de valeurs ou de marchandises qui 
pourraient aider l'ennemi. En l'oc
currence, si Licht obtient jugement 
en sa faveur, l'Allemagne n'en pro
fitera aucunement car sa qualité de 
réfugié ne le rend certainement pas 
sympalhiqueà la cause allemande 
ct; de toute façon,paiem@iü du ju
gement s'effectuerait soit en Cana
da soit aux Etats-Unis. S'il y a dou
le- à ce-sujet, la Cour aura toujours 
le pouvoir de confisquer ou de saÏ
sir.cet argent. En atteudant, l'on ne 
peut, dans les circonstances, nier à 
Ucht le droit de faire reconnaître 
sa réclamation . ...... 


